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E 2001 (C) 4/21

Der schweizerische Geschäftsträger in Paris, R. de Weck, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta

S  Paris, 21 septembre 1927

En réponse à votre dépêche du 16 courant1, j ’ai l’honneur de porter à votre 
connaissance que je viens d’avoir avec le Sous-Directeur d’Asie au Ministère des 
Affaires Etrangères une conversation sur la situation engendrée par le geste du 
Gouvernement persan qui a dénoncé, pour le 10 mai 1928, divers traités capitulai- 
res conclus par la Perse avec certains Etats européens.

M. Charvériat m’a dit, tout d’abord, que la France ne ferait pas état du carac
tère perpétuel de son traité pour s’opposer en principe à l’abolition des capitula
tions, mais que, disposée à renoncer au régime capitulaire, elle s’efforcerait d’ob
tenir, en échange de cet abandon d’un droit strict, que rien ne soit changé au 
«statu quo» tant que les garanties jugées indispensables en matière judiciaire pour 
les Européens résidant en Perse n’auront pas été données par le Cabinet de Téhé
ran.

Les Persans, au dire de mon interlocuteur, sont atteints, actuellement, d’une fiè
vre nationaliste intense et se montrent très pressés de mettre fin à l’état de choses 
ancien, symbolisé par le régime des capitulations, mais ils se rélèvent incapables 
ou du moins ne se hâtent guère de remplacer par une construction nouvelle le sys
tème qu’ils prétendent détruire. Dans ces conditions, une sage lenteur semble être 
de mise pour les négociateurs européens.

Mon interlocuteur m’a dit encore que les conversations se poursuivent à Téhé
ran entre le Chargé d’Affaires de France et le Ministre de Grande-Bretagne. Les 
Français tiennent beaucoup à agir là-bas en plein accord avec l’Angleterre. M. 
Charvériat semble croire que les Italiens ne sont pas aussi intraitables à 
l’égard des revendications persanes que vos informations ne l’indiquaient2. Il 
estime que les Puissances qui ont en Perse les intérêts les plus considérables arri
veront, sous peu, à se mettre d’accord pour exiger des Persans un minimum de ga
rantie en faveur des étrangers dans l’ordre judiciaire. Cette question lui paraît pri
mordiale. Son opinion est qu’il serait dangereux de négocier de nouveaux traités 
sans avoir pris de minutieuses précautions pour la période transitoire.

Sans vouloir donner de conseils au Gouvernement fédéral, le Sous-Directeur 
d’Asie pense que la Suisse aurait intérêt à ne pas déployer trop de hâte. L’arrange
ment qu’elle pourrait conclure actuellement avec la Perse en devançant les autres 
Etats risquerait d’être prématuré. Sans parler des difficultés qu’il serait susceptible 
de créer, pour l’avenir, aux grandes Puissances, il pourrait être préjudiciable aux 
intérêts des Suisses en Perse, lesquels se trouveraient démunis, devant une période

1. Nicht abgedruckt.
2. Vgl. dazu Nr. 318.
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de transition qui peut être longue, de tout recours contre l’arbitraire des tribunaux 
persans3. 

M. Charvériat m’a promis de me tenir informé de tout fait nouveau dont il 
pourrait avoir connaissance.

3. Das Politische Departement antwortete Dunant am 1.12.1927: [...]
Nous sommes entièrement disposés à conformer à ces vues notre ligne de conduite.
Nous venons, cependant, d’être officieusement informés que la Légation de Perse à Berne 

prendra sous peu l’initiative de faire auprès de nous une démarche au sujet de cette affaire. Il 
nous sera difficile d ’opposer à ses ouvertures une fin de non-recevoir.

Nous vous serions reconnaissants, en conséquence, d’exposer officieusement à M. Charvériat 
la situation dans laquelle nous allons nous trouver et de tenter, pour nous permettre d’adapter 
notre attitude à celle des autres Puissances capitulaires en Perse, d’obtenir des renseignements 
aussi précis que possible sur les garanties que les Grandes Puissances se sont mises d ’accord 
pour demander au Gouvernement Persan comme conditions de l’abrogation des capitulations en 
Perse, sur les démarches qui ont pu être faites dans ce sens à Téhéran et sur l’accueil qui leur a 
été réservé (E 2001 (C) 4/21).
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Der Direktor der Handelsabteilung des Volksmrtschaftsdepartementes, 
W.Stucki, an den Chef der Abteilung für Auswärtiges 

des Politischen Departementes, P.Dinichert
s
Handelsvertrag [mit den Vereinigten Staaten] Bern, 21. September 1927

Wir bestätigen Ihnen hiermit den Empfang Ihres Schreibens vom 16. crt.1 i./S. 
Freundschafts-, Handels- und Konsularvertrag mit den USA. In Beantwortung 
desselben beehren wir uns, Ihnen folgendes mitzuteilen:

1. Dinichert unterrichtete die Handelsabteilung am 16.9.1927, dass das Politische Departement 
die Auffassung des Justiz- und Polizeidepartementes teile, wonach der Handelsvertrag vom Nie
derlassungsvertrag zu trennen sei (E 7110 1/138). -  Der Vorsteher des Justiz- und Polizeidepar
tementes, Häberlin, hatte sich in seinem Bericht an das Politische Departement vom 2 .4 .1927
wie fo lg t geäussert: [...] Es scheint uns nicht vorteilhaft, die Bestimmungen eines Handelsvertra
ges und diejenigen eines Niederlassungsvertrages zusammenzuwerfen, wie der Entwurf dies tut.
Das mag angehen mit Staaten, deren Verkehr mit uns wenig bedeutend ist. Bei den Vereinigten 
Staaten würden wir jedoch Trennung befürworten /... ]  Niederlassungs- und Handelsvertrag sind 
ihrem Wesen nach von ungleicher Dauerhaftigkeit, die Verhältnisse hinsichtlich der Niederlas
sung und der Konsulate sind weniger Änderungen unterworfen wie diejenigen des Handels. Das 
ist aber nicht der hauptsächlichste Grund unserer Stellungnahme; dieser liegt vielmehr darin, 
dass wir weniger unter Druck stehen, wenn Beides getrennt wird. Die Vereinigung bewirkt, dass 
bei Änderung in den handelsvertraglichen Verhältnissen alles in Einem gekündet wird und dass 
dann bei neuen Verhandlungen uns auf den Gebieten der Niederlassung und des Konsulatswesens 
Konzessionen verlangt werden können, im Ausgleich solcher auf dem Gebiete des Handels. Bei 
Trennung bleibt uns der Niederlassungsvertrag auch während der Handelsvertrag «in R epara
tur» is t / . . . ;(E  2001 (C) 3/12).
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